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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
ET DES ACHATS - SERVICE JURIDIQUE 

N° D 2025 - 877 
ARRÊTE 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
LIBERTt • tGAL/Tt • FRATERNITI: 

portant délégations de signatures au sein de la Direction Générale Adjointe 
de l'Aménagement et du Développement des Territoires 

Le Président du Conseil départemental de la Nièvre, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.3221-3, 

VU le Code Civil, notamment son article 1367 relatif à la signature électronique, 

VU le procès-verbal en date du 1er juillet 2021 constatant l'élection de Monsieur Fabien BAZIN 

en qualité de Président du Conseil départemental, 

VU l'organigramme des services du Département approuvé par le Comité Social Territorial du 

1er février 2024, 

VU l'arrêté n° 2025-835 en date du 18 novembre 2025 portant délégations de signatures au 

sein de la Direction Générale Adjointe de l'Aménagement et du Developpement des 

Territoires, 

VU les certificats accordés aux personnes concernées par la signature électronique, 

VU le contrat d'engagement du 2 février 2018 portant nomination de Madame Stéphanie 

ROBINET sur l'emploi fonctionnel de Directrice Générale Adjointe de l'Aménagement et du 

Développement des Territoires, 

DIRECTION DES TRANSITIONS 

VU l'arrêté n
° 

D 2023-DRH-2936 en date 1er décembre 2023 portant nomination de Madame

Marie SEGARRA en qualité de Directrice des Transitions, 

VU l'arrêté n
° 

D 2017-DRH 1598 en date du 31 mars 2017 portant nomination de Monsieur

Pascal BERNARD en qualité de Chef du Service Accompagnement au Numérique, 

VU l'arrêté n° D 2024-DRH-686 en date du 22 avril 2024 portant nomination de 

Madame Anne-Sophie BALLARD en qualité de Cheffe du Service Eau, à compter 

du 1er juin 2024, 

VU l'arrêté n
°
2022-DRH-3602 en date du 28 juin 2022 portant nomination de Madame DE

CHAMPSAVIN Sophie en qualité de Cheffe du Service Patrimoine Naturel, 
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Publié le 18/12/2025,
Fabien BAZIN, Président du Conseil départemental de la Nièvre


